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● (1550)

[Traduction]
Le président (M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.)): La séance

est ouverte.

Bienvenue à la 111e réunion du Comité permanent des affaires
étrangères et du développement international de la Chambre des
communes.

Avant de commencer, je tiens à rappeler à tous que la semaine
dernière, l'interprétation nous a posé de nombreux problèmes. Nous
allons essayer de faire en sorte que ce ne soit pas le cas aujourd'hui.

Avant de commencer, je demanderais également à tous les dépu‐
tés et autres participants en personne de consulter les cartes sur la
table pour connaître les lignes directrices visant à prévenir les inci‐
dents de rétroaction acoustique.

Utilisez seulement une oreillette noire approuvée. Gardez votre
oreillette loin de tous les microphones en tout temps. Lorsque vous
n'utilisez pas votre oreillette, déposez‑la, face vers le bas, sur l'auto‐
collant placé sur la table à cette fin.

Je vous remercie tous de votre collaboration.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride.

J'aimerais faire quelques observations à l'intention des membres
du Comité et des témoins. Avant de prendre la parole, veuillez at‐
tendre que je vous nomme. Vous pouvez vous exprimer dans la
langue officielle de votre choix. Des services d'interprétation sont
offerts. Vous avez le choix entre l'anglais et le français. Si vous
n'entendez plus l'interprétation, veuillez nous en informer immédia‐
tement.

Conformément à la motion de régie interne du Comité concer‐
nant les tests de connexion pour les témoins, je peux vous assurer
que la greffière a eu la gentillesse de s'en charger et qu'elle a effec‐
tué tous les tests à l'avance.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée par le Comité le 16 février 2023, le Comité entreprend
son étude du Corps des Gardiens de la révolution islamique et de la
situation actuelle des droits de la personne en Iran.

Je voudrais maintenant souhaiter la bienvenue à nos deux distin‐
gués témoins. Nous vous sommes très reconnaissants d'être ici tous
les deux. Vous avez de nombreuses années d'expérience dans le do‐
maine de la défense des droits de la personne, mais je sais parfaite‐
ment que vous avez été très occupés au cours des deux dernières
années.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à Mme Nazanin Afshin-Jam,
une défenseure des droits de la personne et de la démocratie qui
comparaît au nom de l'Iranian Justice Collective. Nous accueillons

également M. Saeid Dehghan, avocat en droits de l'homme et direc‐
teur du collectif Parsi Law.

Vous disposerez chacun de cinq minutes pour faire votre déclara‐
tion préliminaire, après quoi nous passerons aux questions des
membres du Comité.

Encore une fois, vous avez cinq minutes pour faire votre déclara‐
tion préliminaire, puis vous devrez vous assurer de conclure si vous
dépassez le temps alloué. Si vous me voyez tenir ce téléphone cel‐
lulaire, cela signifie que vous devriez vraiment conclure en
10 à 15 secondes.

Cela étant dit, nous allons commencer par Mme Afshin-Jam.

La parole est à vous. Vous avez cinq minutes pour votre déclara‐
tion préliminaire.

● (1555)

Mme Nazanin Afshin-Jam (défenseure des droits de la per‐
sonne et de la démocratie, Iranian Justice Collective): Merci,
monsieur le président et honorables députés. Au nom de l'Iranian
Justice Collective, un groupe non partisan, qui fait se fait l'écho des
voix des Canadiens d'origine iranienne et des Iraniens épris de li‐
berté à l'intérieur de l'Iran, je vous remercie de votre invitation à
prendre la parole sur cette question si importante pour tous les Ca‐
nadiens, à savoir l'inscription du CGRI sur la liste des terroristes en
vertu du Code criminel du Canada.

Comme nous le savons tous, la Chambre des communes a voté à
l'unanimité l'interdiction du CGRI à deux reprises, la première fois
il y a six ans, et la seconde il y a quelques semaines à peine. Au‐
jourd'hui, je vais dissiper les mythes au sujet du CGRI et parler de
la nature de cette force répressive à l'intérieur et à l'extérieur du
pays. J'espère aussi pouvoir présenter des recommandations straté‐
giques de notre équipe pour que cette interdiction devienne une réa‐
lité.

Premièrement, le Corps des Gardiens de la révolution islamique
n'est pas l'équivalent de l'armée iranienne. Ce sont deux forces dis‐
tinctes. La mission de l'armée, comme celle de toute armée, est de
protéger les frontières, la souveraineté et le peuple de l'Iran. Après
la révolution islamique de 1979, un paranoïaque, l'ayatollah Kho‐
meini, le chef suprême, a créé le CGRI comme contrepoids à l'ar‐
mée en cas de coup d'État, et pour protéger spécifiquement son ré‐
gime islamique et le défendre contre toute menace interne ou ex‐
terne, autrement dit pour réprimer quiconque entravait son pouvoir
et l'expansion de l'idéologie djihadiste islamiste extrémiste.
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Le CGRI est devenu de plus en plus puissant dans le domaine de
la politique étrangère, et il contrôle maintenant plus de 30 % de
l'économie. On peut dire qu'il s'agit d'un vaste groupe mafieux cor‐
rompu composé de 150 000 membres impliqués dans le blanchi‐
ment d'argent, le terrorisme transnational, la vente de drogues sur le
marché noir, l'expropriation de biens, les exécutions extrajudi‐
ciaires, les assassinats ciblés, la cyberguerre et la propagation de la
propagande islamiste. Son imbrication économique dans de grandes
industries, comme la fabrication, l'expédition et les services ban‐
caires, finance ses activités, ses achats d'armes, ses opérations se‐
crètes et son programme nucléaire.

À l'intérieur du pays, le CGRI a pour rôle de réprimer toute dissi‐
dence interne. Chaque fois que vous avez vu des images vidéo de
femmes iraniennes battues et traînées en hurlant dans des fourgons
de police parce qu'elles ne portaient pas correctement le hijab, de
chrétiens arrêtés pour avoir pratiqué leur culte dans des églises sou‐
terraines, de Kurdes gazés ou d'enfants exécutés, ou de manifes‐
tants pacifiques sur lesquels on tire intentionnellement, qu'on
aveugle, qu'on viole ou qu'on torture, il s'agit toujours d'actes per‐
pétrés par le CGRI et son sous-groupe paramilitaire, le Basij. Mon
propre père a été torturé et presque exécuté entre leurs mains.

Il n'y a pas de procès en bonne et due forme en Iran parce qu'il
n'y a pas d'État de droit. Les juges sont autorisés à rendre des déci‐
sions sur la base d'un savoir ordonné venant de Dieu — lors de pro‐
cès bidon qui durent cinq minutes sans véritable représentation juri‐
dique —, ce qui se traduit par l'exécution de milliers de prisonniers
politiques innocents, et même les journalistes qui parlent de ces
procès ou les avocats qui défendent les accusés sont emprisonnés.
L'Iran a le plus grand nombre d'exécutions par habitant au monde,
800 personnes ayant été pendues l'an dernier. Le rapport de la mis‐
sion d'étude de l'ONU sur l'Iran indiquait que les violations des
droits de la personne équivalaient à des crimes contre l'humanité.
Ce régime d'apartheid sexiste et le CGRI n'ont aucun respect pour
la vie humaine.

À l'extérieur de l'Iran, le CGRI utilise d'autres groupes terroristes
de l'axe de la résistance comme mandataires pour faire régner la
terreur et étendre son idéologie anti-occidentale et anti-israélienne.
L'Iran est le principal État qui parraine le terrorisme. Il est respon‐
sable de l'affectation de milliards de dollars pour financer et entraî‐
ner le Hamas, le Hezbollah, les Houthis et d'autres factions terro‐
ristes en Irak, en Afghanistan et au Pakistan, sans parler de l'aide
apportée au régime d'Assad en Syrie, qui a tué un demi-million de
personnes.

Il continue de nouer des liens avec d'autres régimes autoritaires
comme la Russie, en leur fournissant des bombes à glissement lan‐
cées par des drones qui sont utilisées contre des Ukrainiens inno‐
cents. J'ai déjeuné aujourd'hui avec la lauréate ukrainienne du prix
Nobel de la paix, et elle a exprimé cette préoccupation au nom de la
communauté ukrainienne également.

Veuillez noter que ce régime poursuit la prolifération nucléaire,
avec un taux d'enrichissement de l'uranium de 65 %, ce qui consti‐
tuera une menace existentielle non seulement pour les juifs, mais
aussi pour l'ensemble de notre civilisation et du mode de vie occi‐
dentaux. Si nous ne faisons rien maintenant, son terrorisme se pro‐
pagera comme le cancer et nous coûtera encore plus cher — politi‐
quement par l'ingérence étrangère, économiquement par la cyber‐
guerre et le blanchiment d'argent, et dans nos vies par le terrorisme
ici au Canada.

● (1600)

Je me ferai un plaisir de vous donner des exemples précis pour
chacun de ces trois groupes de menaces.

Les États-Unis ont désigné le CGRI comme une organisation ter‐
roriste en 2019, et les États membres de l'Union européenne
semblent s'orienter dans cette direction. Nous nous attendons à ce
que le Canada emboîte le pas à nos plus proches alliés et qu'il règle
cette question une fois pour toutes.

J'ai un réseau de 90 groupes de la diaspora iranienne composés
d'experts juridiques et d'autres technocrates qui sont prêts à aider
tout groupe de travail qui serait mis sur pied pour rédiger une poli‐
tique iranienne solide visant à lutter contre ces problèmes de sécuri‐
té et à éliminer tout obstacle qui retarde cette désignation.

Nous voulons assurer la sécurité du Canada. Nous voulons que
les sanctions prévues par la loi de Magnitski soient appliquées pour
empêcher les dirigeants du régime d'entrer au pays et bloquer leurs
avoirs, et pour renverser le discours selon lequel le Canada est un
refuge pour ces criminels, tout en répondant aux aspirations de
80 % de la population iranienne qui veut la fin de ce régime et un
Iran libre, laïque et démocratique.

Le président: Merci beaucoup, madame Afshin-Jam.

Nous passons maintenant à M. Dehghan.

Vous avez également cinq minutes. La parole est à vous.

M. Saeid Dehghan (avocat en droits de l'homme et directeur
du Parsi Law Collective, à titre personnel): Merci.

Mesdames et messieurs les membres du comité des affaires
étrangères et du développement international, bonjour. Je vous re‐
mercie de me donner l'occasion de vous parler du Corps des Gar‐
diens de la révolution islamique, ou CGRI, et de la situation ac‐
tuelle des droits de la personne en Iran. Dans mon bref exposé, j'ai‐
merais vous faire part de mon point de vue et de mes préoccupa‐
tions et formuler quelques recommandations.

En tant qu'avocat en droits de l'homme en Iran, j'ai agi à titre
d'avocat et représenté plus de 130 défendeurs qui ont fait l'objet de
poursuites pour motifs politiques devant les tribunaux iraniens. J'ai
également représenté des citoyens iraniens et des personnes ayant
une double nationalité devant des tribunaux révolutionnaires.

Je peux affirmer sans l'ombre d'un doute que la magistrature ira‐
nienne n'a aucune indépendance dans de telles causes, et que les
soi-disant juges de sécurité qui président ces affaires ne font qu'ap‐
prouver automatiquement les décisions que leur dictent les organi‐
sations associées à l'appareil de sécurité, en particulier le service de
renseignement du CGRI.

Au cours de la première décennie de mon travail juridique, le
CGRI s'est ingéré dans toutes ces affaires en coulisses, et le fonde‐
ment des décisions rendues n'a jamais été codifié dans les règles ou
les règlements judiciaires. Cependant, à compter de 2015, alors que
les commandants du CGRI assumaient un contrôle encore plus ser‐
ré des procureurs parlementaires, ils ont également inscrit dans la
loi un processus en faveur de l'appareil de sécurité en le codifiant
dans le Code de procédure pénale.
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Ces nouveaux règlements ont permis à deux organisations de sé‐
curité et militaires agissant à la demande du CGRI de jouer le rôle
d'autorités judiciaires. Cela signifie que les membres de l'organisa‐
tion du renseignement du CGRI et du Basij étaient désormais plei‐
nement autorisés à manipuler et à déterminer à l'avance le résultat
des procédures concernant les poursuites intentées devant les tribu‐
naux révolutionnaires, en vertu de l'article 29 du Code de procédure
pénale.

À la suite de ces changements inquiétants, je crois que tout le
cadre juridique et judiciaire du système judiciaire iranien s'est ef‐
fondré. Le système judiciaire iranien n'a aucun semblant de justice
ou d'indépendance judiciaire. Il y a trois ans, j'ai analysé ces chan‐
gements en détail dans un article intitulé « Legal Collapse: The
Last Crisis of a Political System », qui a été publié par la BBC.

Cet effondrement s'explique par le fait que les membres du Parle‐
ment et du Conseil des gardiens ne défendent pas l'innocence des
gens et n'agissent pas pour sauvegarder ce qu'on appelle générale‐
ment l'intérêt public. Ils représentent plutôt le leadership politique
du régime théocratique et les intentions du CGRI; par conséquent,
il n'est pas surprenant qu'ils passent des lois et des règlements qui
ne visent qu'à protéger l'apartheid de l'État et ne tiennent absolu‐
ment pas compte de l'intérêt public ou de la primauté du droit.

Comme nous l'avons vu dans la foulée du mouvement
« Femmes, Vie, Liberté », au lieu de rendre la justice, les juges
n'agissent que conformément au serment qu'ils ont prêté de protéger
les dirigeants suprêmes et de servir la révolution islamique. Ils
poursuivent les manifestants innocents avec la plus grande cruauté
et la plus grande sévérité.

● (1605)

Le CGRI contrôle efficacement tous les leviers politiques, éco‐
nomiques, judiciaires et sociaux en Iran, et même les institutions
culturelles, comme une pieuvre aux multiples tentacules. Nous
sommes témoins des conséquences de cette domination sous la
forme de l'apartheid sexiste qui complète et renforce les discrimina‐
tions ethniques et religieuses qui existent depuis longtemps.

En conclusion, j'aimerais formuler les deux recommandations
suivantes.

Premièrement, le gouvernement canadien devrait diriger les ef‐
forts mondiaux visant à reconnaître l'apartheid sexiste comme un
crime en vertu du droit international ou, plus précisément, à codi‐
fier l'apartheid sexiste comme un crime contre l'humanité. Tout
comme l'apartheid racial constituait un crime international très
grave et inacceptable, c'est également le cas de l'apartheid sexiste.
Le gouvernement canadien devrait collaborer avec des pays et des
alliés aux vues similaires pour rédiger une résolution reconnaissant
l'apartheid sexiste, tout comme la résolution 3068 a effectivement
défini l'apartheid racial comme une infraction et un crime au niveau
international en 1973.

Deuxièmement, le gouvernement canadien devrait cibler les inté‐
rêts économiques écrasants du CGRI au moyen de sanctions intelli‐
gentes, de sorte que les services de sécurité et de renseignement du
CGRI soient considérablement affaiblis et que la répression et l'ap‐
plication de l'apartheid sexiste ne soient plus permises.

Ces deux mesures sont urgentes et pressantes. Je vous exhorte à
les considérer comme des priorités.

Je vous remercie de votre attention et de votre intérêt. Je me ferai
un plaisir de répondre à vos questions.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Dehghan.

Nous passons maintenant aux questions des députés.

Monsieur Epp, vous êtes le premier. Vous avez six minutes.

M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Merci,
monsieur le président, et merci à nos deux témoins de leurs excel‐
lents témoignages et de leurs efforts.

J'aimerais commencer par Mme Afshin-Jam.

Vous avez parlé de la répression à l'intérieur de l'Iran et vous
avez aussi évoqué ou parlé directement de la répression à l'exté‐
rieur, à l'échelle transnationale.

Pouvez-vous parler plus précisément de la répression ici, au
Canada? Comment cela se passe‑t‑il? Est‑ce par l'entremise d'un
groupe terroriste de l'extérieur?

Jusqu'à 700 agents ont été signalés. Pouvez-vous nous en dire
plus à ce sujet?

● (1610)

Mme Nazanin Afshin-Jam: Absolument. Même si, en avril de
cette année, le régime a lancé 300 missiles directement vers Israël à
partir du sol iranien, il fait généralement régner la terreur par procu‐
ration ou par l'entremise de bandes criminelles. Il a été reconnu
coupable par les tribunaux argentins de l'attentat à la bombe de
1994 contre un centre communautaire juif, à Buenos Aires, qui a
fait 85 morts, ainsi que d'un attentat contre l'ambassade. Il y a
quelques jours à peine, on apprenait dans les médias que le régime
avait engagé un redoutable gang européen pour poser une bombe à
l'ambassade d'Israël en Suède.

Ici, au Canada, des membres des Hells Angels ont été recrutés
pour exécuter un complot d'assassinat contre un couple iranien dis‐
sident au Maryland, dans l'État de Washington, pour 350 000 $. Des
membres de gangs d'Europe de l'Est ont également été embauchés
par le régime pour assassiner un militant de haut niveau à New
York. Heureusement, les auteurs de ces crimes ont été attrapés,
mais Jimmy Sharmahd, un ressortissant allemand et résident des
États-Unis, n'a pas eu autant de chance. Il a été kidnappé et est
maintenant passible de la peine de mort en Iran.

Des journalistes de l'agence de presse Iran International ont éga‐
lement fait l'objet de tentatives d'assassinat, et 10 complots d'enlè‐
vement ou d'assassinat ont été déjoués au Royaume-Uni. Le SCRS
a également identifié au moins trois Canadiens sur une liste cible
du régime. Bien sûr, vous êtes tous au courant de l'écrasement du
vol PS752 qui transportait 176 personnes, dont 55 Canadiens et
30 résidents permanents. Le CGRI en était responsable.
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J'ai moi-même été menacée à maintes reprises, d'être prises pour
cible, ou de voir mes proches pris pour cible si je ne cessais pas
mes activités. Il y a quelques semaines à peine, mon organisation,
Iranian Justice Collective, était ici sur la Colline pour rencontrer
des parlementaires, et lorsqu'elle est rentrée chez elle, une de mes
collègues a reçu un appel de sa mère, et c'est ensuite un représen‐
tant du CGRI qui était au bout du fil. Il lui a dit que si elle ne ces‐
sait pas ses activités, elle connaîtrait le même sort que les femmes
qu'elle essaie de défendre. Nous avons échappé à l'Iran pour nous
sentir plus en sécurité ici au Canada, et pourtant nous regardons
toujours par-dessus nos épaules lorsque nous faisons des discours,
lorsque nous nous rassemblons. Nous surveillons toujours l'audi‐
toire pour voir qui est présent.

Comme vous l'avez mentionné, un article d'enquête de Global
News a révélé qu'il y avait au Canada 700 affiliés au régime du
CGRI. Neuf d'entre eux sont sur le point d'être expulsés, mais ce
que nous suggérons, c'est qu'au lieu de les expulser, nous espérons
que le Canada exercera sa compétence universelle et les traduira en
justice pour montrer que les violations des droits de la personne ne
peuvent pas être commises en toute impunité.

M. Dave Epp: Vous avez également parlé de la cyberguerre.
Comment la font-ils ici?

Mme Nazanin Afshin-Jam: Oui. La cyberguerre est aussi un
énorme problème. C'est l'une des cyberarmées les plus importantes
et les plus sophistiquées, aux côtés de celles de la Russie et de la
Chine, et elle coûte des centaines de millions de dollars en dom‐
mages aux institutions occidentales, aux infrastructures essentielles,
aux entreprises de grande valeur et aux organismes gouvernemen‐
taux. Ces activités comprennent l'utilisation de rançongiciels et le
ciblage des hôpitaux.

En août 2023, le Globe and Mail titrait: « Les cybercriminels en
Russie et en Iran menaceront la sécurité et la prospérité écono‐
mique du Canada, selon l'agence de renseignement et la GRC. » La
cyberarmée iranienne compte des dizaines de milliers d'agents, qui
sont également embauchés pour diffuser de la propagande en ligne,
faire de la désinformation et susciter la dissidence au sein de l'op‐
position iranienne.

M. Dave Epp: Merci.

M. Dehghan a formulé deux recommandations. Je sais que IJC
en a formulé également. Êtes-vous d'accord avec les deux recom‐
mandations de M. Dehghan, et quelles autres recommandations
pourriez-vous avoir?

Mme Nazanin Afshin-Jam: Absolument. J'appuie la campagne
visant à mettre fin à l'apartheid sexiste en Iran. Je fais partie des
principaux membres d'un groupe d'activistes iraniens et afghans qui
ont lancé la campagne pour mettre fin à l'apartheid sexiste. Nous
essayons d'élargir la définition juridique de l'apartheid pour y in‐
clure non seulement la race, mais aussi le sexe. Nous essayons de
codifier cela dans le droit international afin que ceux qui sont res‐
ponsables de ces crimes puissent, espérons-le, être poursuivis un
jour devant la Cour pénale internationale, mais aussi, symbolique‐
ment, pour moi, cette campagne ne porte pas uniquement sur les
questions de genre.

Je sais qu'en tant que parlementaires, vous ne pouvez pas dire
tout simplement que vous êtes en faveur d'un changement de ré‐
gime en Iran, mais vous pouvez appuyer une campagne comme
celle visant à mettre fin à l'apartheid sexiste. L'ancien premier mi‐
nistre Brian Mulroney s'est fait le champion de la fin de l'apartheid
racial en Afrique du Sud. Il a convaincu des gens comme Ronald

Reagan et Margaret Thatcher d'avoir la volonté politique d'appuyer
une campagne comme celle‑ci, et je crois que nous pouvons faire la
même chose pour mettre fin à l'apartheid sexiste en Iran.
● (1615)

M. Dave Epp: Merci.

J'aimerais poser une question à M. Dehghan.
Le président: Monsieur Epp, il ne vous reste que cinq secondes.
M. Dave Epp: Merci, monsieur le président.
Le président: Je suis vraiment désolé, monsieur Epp.

Nous passons maintenant à M. Zuberi. Vous avez six minutes.
M. Sameer Zuberi (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Merci, mon‐

sieur le président.

Je remercie les témoins d'être ici aujourd'hui. Je tiens à vous re‐
mercier de votre courage, de votre force et de vos efforts dans ce
dossier très difficile qui, je le sais, a des répercussions importantes
sur vous personnellement et sur votre entourage. Je tiens à le recon‐
naître pleinement.

J'ai une formation juridique et j'aimerais commencer par M. Deh‐
ghan, s'il vous plaît.

J'aimerais que vous nous parliez davantage du système judiciaire.
Vous avez dit que vous avez représenté 130 personnes, si j'ai bien
compris, tant devant les tribunaux iraniens que devant les tribunaux
révolutionnaires.

Y a‑t‑il eu une érosion du système de justice au cours des der‐
nières années? Y a‑t‑il une différence entre ces deux tribunaux?

Au sujet des principes fondamentaux de l'application régulière de
la loi et du droit de monter un dossier, pouvez-vous nous parler de
ces principes fondamentaux du droit qui se rapportent à ces deux
premiers points, s'il vous plaît?

M. Saeid Dehghan: Permettez-moi de parler en farsi pour ré‐
pondre aux questions, s'il vous plaît.

[Le témoin s'exprime en persan, et l'interprétation en anglais de
ses propos est traduite ainsi:]

J'aimerais parler des tribunaux iraniens. La vérité, c'est qu'on
peut certainement dire qu'aucun des tribunaux révolutionnaires en
Iran, dans toutes les causes que j'ai eues là‑bas... Les tribunaux ré‐
volutionnaires relèvent des juges de sécurité. Sous leur direction, ils
rendent un verdict conformément au serment qu'ils ont prêté. Par
conséquent, aucun d'entre eux n'a quoi que ce soit à voir avec les
jugements rendus. Ce sont toujours des décisions politiques.

À partir du point A, à partir du moment où les gens sont arrêtés,
c'est comme s'ils avaient été kidnappés. Sans système judiciaire, ils
vont devant les tribunaux de sécurité, puis des enquêteurs du Sepah
les interrogent sans qu'ils soient représentés par un avocat. Sous la
torture, ils admettent certains faits. C'est consigné et le jugement est
rendu par seulement trois tribunaux dans tout le pays. Ce sont les
tribunaux révolutionnaires dont je parle.

M. Sameer Zuberi: Merci.

En ce qui concerne les tribunaux civils, dans quelle mesure sont-
ils radicalement différents... ou les principes fondamentaux sont-ils
respectés?
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Veuillez répondre brièvement. Nous comprenons aussi que l'Iran
n'est pas le Canada, mais nous nous attendons quand même à un
semblant de procédure.

M. Saeid Dehghan: C'est une bonne question.

[Le témoin s'exprime en persan, et l'interprétation en anglais de
ses propos est traduite ainsi:]

Je dois insister sur le fait que les tribunaux civils sont différents
des tribunaux révolutionnaires. Les tribunaux civils sont indépen‐
dants. Ils sont spécialisés. Il y a peut-être une certaine forme de cor‐
ruption, mais nous ne parlons pas de ces tribunaux. Nous parlons
des tribunaux révolutionnaires et parfois des cours pénales.

Les tribunaux civils sont totalement différents. Les règles reli‐
gieuses entrent en jeu, mais je dois insister sur le fait que les tribu‐
naux civils sont totalement différents. Je parle seulement des tribu‐
naux révolutionnaires.
● (1620)

M. Sameer Zuberi: Ma question s'adresse à notre deuxième té‐
moin.

Vous avez mentionné un point important concernant la position
des États-Unis à l'égard du CGRI. Vous avez également mentionné
que l'Union européenne se penche sur cette question.

J'aimerais poser la question suivante pour que nous puissions la
consigner au compte rendu: y a‑t‑il des pays européens qui ont déjà
inscrit le CGRI sur leur liste?

Si nous le savons, cela nous aidera dans notre... S'il vous plaît.
Mme Nazanin Afshin-Jam: Non. Officiellement, aucun pays

européen ne l'a encore inscrit, bien que le Parlement européen ait
demandé à l'unanimité cette désignation. Josep Borrell, le président
du Conseil européen, a déclaré qu'il fallait davantage de preuves ju‐
ridiques de l'existence du terrorisme ou de la terreur sur le sol euro‐
péen. Il y a beaucoup de preuves, alors je pense que ce n'est qu'une
excuse politique.

M. Sameer Zuberi: Je comprends. Je voudrais poser une der‐
nière question.

Tout d'abord, toutefois, si vous vous-même ou les personnes de
votre entourage êtes victimes d'intimidation à cause de votre témoi‐
gnage, veuillez nous le faire savoir ultérieurement.

Dans les dernières secondes qu'il me reste, comment pouvons-
nous, à partir d'ici, soutenir les personnes qui sont ciblées en Iran
afin de les aider? Avez-vous des suggestions sur la façon dont nous
pourrions le faire efficacement à partir d'ici?

M. Saeid Dehghan: [Le témoin s'exprime en persan, et l'inter‐
prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Vous n'avez qu'à regarder certains cas survenus en Europe depuis
1997. La fondation Boroumand a produit un rapport. Tout récem‐
ment, une Française a été tuée en Irak. Il y a eu aussi Masih Aline‐
jad, qui a fait l'objet d'une tentative d'enlèvement. Il y a suffisam‐
ment de preuves.

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Bergeron. Vous avez six minutes.
[Français]

M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Merci infiniment,
monsieur le président.

Je remercie les deux témoins d'être des nôtres aujourd'hui. Je les
remercie également du travail qu'ils font au quotidien pour défendre
les droits de la personne en Iran.

Madame Afshin‑Jam, dans votre présentation, vous avez bien
pris soin d'établir la distinction entre l'armée iranienne, ou les
forces armées iraniennes, et le Corps des gardiens de la révolution
islamique. Vous avez dit que l'une des fonctions de l'armée ira‐
nienne était de protéger la population, entre guillemets. Vous nous
avez aussi dit que l'ayatollah Khomeini avait créé le Corps des gar‐
diens de la révolution islamique pour servir de contrepoids à l'ar‐
mée et empêcher celle-ci de commettre, éventuellement, un coup
d'État.

A-t-on jamais eu le sentiment, depuis 1979, que l'armée ira‐
nienne s'était employée à protéger la population?

Mme Nazanin Afshin-Jam: Mon français est rouillé. Je vais
donc répondre en anglais.

[Traduction]

Sous le shah, il y avait l'armée iranienne. Il y avait ceux qui
étaient sous son... L'armée a poursuivi ses activités après la révolu‐
tion de 1979. Beaucoup de gens ont été exécutés à ce moment‑là,
mais certains ont été... Je dirais que la fonction de l'armée est de
protéger la souveraineté et le territoire et, dans une certaine mesure,
de protéger la vie des Iraniens contre, disons, la guerre venant de
l'extérieur.

Ceux qui occupent des postes de pouvoir adhèrent généralement
dans une certaine mesure au chef suprême et aux principes de la
République islamique. Je ne dirais pas que tout le monde dans l'ar‐
mée iranienne est en sécurité ou digne de confiance, mais il ne fait
aucun doute que le rôle principal du CGRI — son seul rôle — est
de protéger l'establishment du régime islamique.

C'est pourquoi vous remarquerez que le nom « Corps des Gar‐
diens de la révolution islamique » ne contient pas le mot « ira‐
nien ». Il n'est pas là pour protéger le peuple iranien; il n'est là que
pour protéger le régime et l'expansion de cette idéologie islamiste.

● (1625)

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Vous avez demandé à ce que soient ap‐
pliquées des sanctions plus énergiques dans le cadre des mesures
économiques spéciales et, plus particulièrement, de la loi de Ser‐
gueï Magnitski.

La GRC a indiqué avoir gelé, jusqu'à présent, des actifs d'une va‐
leur d'à peine 79 000 $. Ces chiffres datent de mai 2024, soit de
quelques jours seulement.

Croyez-vous vraiment que le régime de sanctions est une bonne
façon de mettre de la pression sur le régime iranien?

[Traduction]

Mme Nazanin Afshin-Jam: Je pense que nous devrions certai‐
nement inscrire le CGRI, mais entretemps, nous devrions continuer
de sanctionner ceux qui font partie de ce régime.
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Le gouvernement canadien a déjà inscrit sur sa liste un certain
nombre de représentants du régime islamique, mais nous devons
certainement en ajouter d'autres. En fait, l'Iranian Justice Collective
a produit un nouveau rapport que nous avons commencé à distri‐
buer aux députés de tous les partis. Vous devriez le recevoir dans
vos courriels au cours des prochains jours. Il nomme 20 hauts fonc‐
tionnaires qui font partie de la magistrature et du système judiciaire
iraniens, et il figure sous la rubrique « Sanctions Toomaj ».

Toomaj, bien sûr, est un rappeur qui est devenu un héros en Iran
pour ses paroles — des paroles contre l'oppression en Iran. Il est
maintenant dans le couloir de la mort, alors nous utilisons son nom
pour lui rendre hommage et pour utiliser l'acronyme « Toomaj »,
qui signifie « cibler les agents oppresseurs pour atténuer les abus
dans le système judiciaire iranien ». Nous avons cité 20 noms, mais
ce n'est que 20 parmi tant d'autres.

J'aimerais également attirer votre attention sur un site Web appe‐
lé facesofcrime.org, où une organisation du nom de « Justice for
Iran » a créé une base de données des responsables du régime. On y
trouve leurs photos, leurs titres et ce pour quoi ils sont criminelle‐
ment responsables, les types de violations des droits de la personne
dont ils sont responsables. C'est un très bon outil pour nos agences
frontalières, vous, les parlementaires ou d'autres forces de sécurité
au Canada, comme la GRC, s'il y a des citoyens de l'Iran qui es‐
saient de venir au Canada, parce qu'il donne la liste des personnes
impliquées dans des violations des droits de l'homme ou des crimes
contre l'humanité.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Les deux témoins ont fait allusion au
système...
[Traduction]

Le président: Il vous reste deux secondes.
M. Stéphane Bergeron: Deux secondes?

[Français]

D'accord.

Je vais donc y revenir plus tard.
[Traduction]

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Aboultaif, mais je crois que...
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD): Je

pense que c'est peut-être moi.
Le président: Oh, toutes mes excuses, madame McPherson.

Vous avez six minutes. La parole est à vous.
Mme Heather McPherson: Je sais que vous vous trompez sou‐

vent. Je comprends, monsieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence et de leurs témoignages
importants.

J'ai présenté la motion pour que le Comité entreprenne cette
étude en raison de ce que nous avons vu pendant le mouvement
Femme, vie, Liberté et des appels que j'ai entendus de la part de
membres de ma communauté, de membres de la communauté ira‐
nienne qui ont demandé que ce travail soit fait. Vos efforts de dé‐
fense des droits au cours des derniers mois et des dernières années
ont été essentiels pour que nous puissions faire ce travail.

L'objectif de cette étude est de déterminer ce que le Canada peut
faire, ce que le Canada doit faire de plus pour aider à soutenir les
Canadiens d'origine iranienne, et les Iraniens dont les droits de la
personne sont bafoués.

Vous avez parlé de l'impact disproportionné sur les femmes, de
l'apartheid contre les femmes. Pas plus tard que ce matin, en fait,
j'ai vu en ligne qu'il y a des prisonniers politiques, des femmes em‐
prisonnées pour des motifs politiques à la prison d'Evin, qui ont de‐
mandé que le procès de Narges Mohammadi soit public.

Ce qui m'intéresse... Vous avez parlé un peu du recours à la tor‐
ture et du fait que le régime agit en secret pour infliger des souf‐
frances au peuple iranien. Dans ce cas particulier, pouvez-vous
nous dire pourquoi il est si important que ce procès se déroule en
public, et ce que cela signifie pour le fonctionnement actuel du ré‐
gime?

Je vais commencer par vous, monsieur Dehghan.

● (1630)

M. Saeid Dehghan: [Le témoin s'exprime en persan et l'inter‐
prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi]

Je pense que votre question contient la réponse. Lorsqu'il y a un
procès, bien qu'il y ait des règlements, le procès est politique, et il
doit se dérouler en arabe. Cependant, depuis environ 43 ans, nous
n'avons pas vu un seul procès public. Cela démontre que lorsque
tout se fait de façon clandestine, ce n'est pas un procès. C'est décidé
à l'avance.

Narges Mohammadi est également reconnue coupable de propa‐
gande contre le régime. C'est l'accusation la plus politique qui soit.
Encore une fois, cela s'est fait derrière les portes du tribunal et sans
jury. Cela montre qu'en raison de la corruption du système judi‐
ciaire, de ce travail de sécurité, les procès publics sont totalement
absents de la République islamique.

Mme Heather McPherson: Madame Afshin-Jam, voulez-vous
ajouter quelque chose?

Mme Nazanin Afshin-Jam: Je vais simplement répéter ce qu'a
dit M. Dehghan.

En Iran, comme je l'ai dit, la primauté du droit n'existe pas. Il n'y
a pas de véritables tribunaux. Lorsqu'ils rendent un jugement, c'est
pour faire un exemple.

En fait, Narges Mohammadi, pour ceux d'entre vous qui ne le
savent pas, est la lauréate du prix Nobel de la paix.

Souvent, ces procès sont devant des tribunaux fantoches, et ce ne
sont donc pas des procès en bonne et due forme. Normalement, la
victime n'est pas représentée par un avocat, et s'ils acceptent que ce
soit public, ce ne sera qu'une astuce pour essayer de montrer à la
communauté internationale qu'il y a un semblant de justice.

Cependant, n'oublions pas que les victimes sont souvent forcées
de se confesser. Elles sont torturées en coulisse ou on leur dit que
les membres de leur famille seront violés ou tués s'ils témoignent.
Ce n'est donc qu'une sinistre comédie. J'espère que le procès sera
public pour que la communauté internationale puisse s'en rendre
compte, mais il ne faut jamais leur faire confiance.
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Mme Heather McPherson: Bien sûr. Nous l'avons vu après l'at‐
taque horrible contre des civils lors de l'écrasement du vol PS752,
lorsqu'ils ont tiré sur des innocents et les ont assassinés. Ce que
nous avons vu, c'est l'intimidation qui était alors dirigée contre les
familles de ceux qui avaient perdu la vie au Canada et en Iran.

Vous avez également parlé de Toomaj, et nous savons qu'il a été
condamné à mort. Nous savons que des personnalités culturelles,
des artistes, des auteurs et des gens qui représentent le peuple ira‐
nien sont ciblés, et s'ils sont ciblés, c'est également pour envoyer un
message.

Que devrait faire de plus le Canada? Nous avons des députés au
Parlement... Ma collègue, Bonita Zarrillo, a exprimé très clairement
son appui à Toomaj.

Que pouvons-nous faire d'autre pour protéger les gens dans ces
situations? De plus, qu'est‑ce que cela signifie pour le peuple ira‐
nien lorsque les icônes culturelles de son pays sont assassinées?

Mme Nazanin Afshin-Jam: C'est une bonne question.

Pour ceux d'entre vous qui ne le savent pas, Toomaj est un cé‐
lèbre rappeur iranien qui est aimé de la plupart des gens en Iran en
raison non seulement de son talent et de ses chansons, mais surtout
de sa bravoure et ses paroles courageuses qui touchent le cœur et
l'esprit de la population et s'attaquent à tous les maux sociaux cau‐
sés par ce régime, comme la corruption et l'oppression de tous les
citoyens. Il est devenu un héros — un personnage plus grand que
nature — en Iran. Le régime l'a emprisonné, l'a torturé et lui a in‐
jecté des substances inconnues, et il est maintenant condamné à
mort.

Il y a une pétition signée par plus de 500 000 personnes qui de‐
mandent à la communauté internationale de faire pression sur le ré‐
gime islamique pour qu'il suspende son exécution. Je pense que
c'est la seule chose que vous puissiez faire en tant que parlemen‐
taires. Lorsque je dirigeais l'organisation Stop Child Executions,
nous avons remarqué que c'étaient les parlementaires qui exerçaient
des pressions dans ces cas particuliers qui obtenaient un sursis
d'exécution.

Par conséquent, continuez de dire leur nom et de leur faire payer
pour ces crimes contre l'humanité et ces abus. Cela signifie qu'il
faut inscrire le CGRI sur la liste, imposer des sanctions en vertu de
la loi de Magnitski et obtenir davantage...

D'accord. Je suis désolée.
● (1635)

Le président: Désolé, mais je vais devoir vous interrompre.

Nous passons maintenant à M. Aboultaif. Vous avez cinq mi‐
nutes, monsieur.

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Merci, mon‐
sieur le président. Merci aux témoins et bienvenue au Comité.

Je vais rapidement vous poser une question à tous les deux, si
chacun d'entre vous veut y répondre.

J'ai l'impression que les gouvernements de l'Europe et du Canada
hésitent à inscrire le CGRI sur la liste des organisations terroristes.
Pourriez-vous nous fournir une explication? Y a‑t‑il une raison que
nous ignorons? Que pouvez-vous nous dire?

Puis‑je commencer par vous, madame Afshin-Jam?

Mme Nazanin Afshin-Jam: J'aimerais bien avoir la réponse. En
fait, c'est une question que nous avons posée à maintes reprises aux
députés, ici au Canada, au Royaume-Uni et en Europe, et nous leur
avons demandé pourquoi ils hésitaient.

Il y a des raisons qui reviennent parfois. Premièrement, ils disent
qu'ils ont peur de cibler des personnes innocentes, des conscrits for‐
cés. En Iran, les hommes adultes doivent faire deux ans de service
militaire. C'est obligatoire. La question est donc de savoir si des in‐
nocents seront ciblés s'ils essaient de venir au Canada, et la réponse
est simple. Pour ceux qui sont conscrits, à la fin de leur mandat de
deux ans, on leur remet une carte d'identité qui indique le jour où
ils se sont enrôlés et le jour où leur service a pris fin. Si cela montre
que c'est à peu près au bout de deux ans, alors on peut les distinguer
de ceux qui ont passé leur vie au service du CGRI.

De plus, les gens ont le choix. Lorsqu'ils font leur service mili‐
taire, ils peuvent choisir l'armée ou le CGRI, alors ils prennent déjà
une décision éclairée en faisant ce choix. Pour ceux qui ont des em‐
plois de bureau subalternes dans un bureau du CGRI, encore une
fois, leur poste est indiqué sur la carte d'identité, alors nous pou‐
vons les laisser passer, si c'est là le véritable problème, mais on ne
nous donne jamais la vraie raison.

C'est pourquoi je vous demande de nous dire quels sont les obs‐
tacles. Nous avons des experts juridiques. Notre groupe de travail
est heureux de régler ces questions. Si c'est à cause de ce que coûte‐
rait l'augmentation des effectifs de la GRC et du SCRS pour exer‐
cer ce contrôle, eh bien, vous devez vous demander quel est le coût
d'une vie humaine.

Je sais que le problème est en voie d'arriver au Canada. Nous
voyons déjà des assassinats et des enlèvements. La prochaine chose
que vous saurez, c'est qu'il y aura du terrorisme sur le sol canadien,
et ensuite, comment chacun d'entre vous sera-t‑il en mesure de re‐
garder en face la population canadienne et de dire pourquoi nous
n'avons pas inscrit le CGRI sur la liste des terroristes?

M. Ziad Aboultaif: Merci.

Allez‑y, monsieur Dehghan.
M. Saeid Dehghan: [Le témoin s'exprime en persan, et l'inter‐

prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Compte tenu de cela, je pense que nous devons nous assurer de
vraiment les différencier de ceux qui sont dans l'armée. Nous
n'avons pas le choix. Ils peuvent choisir le Sepah, la police ou l'ar‐
mée lorsqu'ils sont forcés d'y aller.

Tout d'abord, le CGRI doit figurer sur la liste des terroristes, puis
nous pouvons séparer et différencier les autres personnes.

C'est comme les talibans en Afghanistan, à la différence près que
Sepah est dans l'ombre du gouvernement, qui a pris le contrôle de
la population. Dans les années 1990, en Afrique du Sud, l'apartheid
a été pratiqué. C'est comme une pieuvre qui a étendu ses tentacules
sur le peuple iranien.

Il suffit d'ajouter ce nom à la liste. C'est une chose que le Canada
doit prendre en charge, comme il l'a déjà fait par le passé.

● (1640)

M. Ziad Aboultaif: Combien de temps me reste-t‑il?
Le président: Il vous reste 20 secondes.
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M. Ziad Aboultaif: J'ai ensuite une brève question pour
Mme Afshin-Jam.

Avons-nous perdu le contrôle des activités du CGRI au Canada?
Si nous décidons d'agir comme nous devrions le faire, en avons-
nous toujours la capacité et serons-nous en mesure de le faire?

Mme Nazanin Afshin-Jam: Je suis désolée...
Le président: Veuillez être très bref.
M. Ziad Aboultaif: Serons-nous en mesure de contrôler les acti‐

vités du CGRI au Canada comme nous le voudrions? Je pose la
question parce que je pense qu'il y est profondément enraciné. Êtes-
vous d'accord?

Le président: Veuillez répondre très brièvement, s'il vous plaît,
parce que nous avons largement dépassé le temps alloué. Je vous
demanderais donc de répondre en 20 secondes.

Mme Nazanin Afshin-Jam: L'enquête a révélé qu'il y avait
700 groupes affiliés au régime islamique ici, donc, bien sûr, ils sont
parmi nous, mais nous devons empêcher qu'il en arrive davantage
et expulser ceux qui ont été définis comme ayant commis des
crimes contre l'humanité ou des violations des droits de la per‐
sonne.

Le président: Merci beaucoup.

Tout d'abord, je tiens à vous remercier tous les deux. Vous avez
fait un travail remarquable pour montrer à quel point la situation
des droits de la personne en Iran est horrible et sans précédent. Je
ne vois aucun autre pays où une lauréate du prix Nobel de la paix
languit en prison. Je ne vois aucun autre pays où l'avocat le plus
éminent est en prison, et je ne vois certainement aucun autre pays
où le chanteur et rappeur le plus populaire a été condamné à mort,
simplement parce qu'il chantait des chansons.

Merci pour toutes ces explications.

Si vous me le permettez, j'aimerais maintenant poser quelques
brèves questions à M. Dehghan.

Essentiellement, vous dites que le système judiciaire est une véri‐
table imposture. Il n'y a pas de principes juridiques qui mènent à la
condamnation à mort. Ai‑je raison de supposer que si vous êtes re‐
connu coupable de quelque chose en Iran, il n'y a presque aucune
chance que vous puissiez vous faire représenter par un avocat de
votre choix?

M. Saeid Dehghan: Non, pas vraiment. De nombreux avocats
sont en prison. Arash Keykhosravi, Mohammad Najafi, Amirsalar
Davoudi et Khosrow Alikordi, ils sont en prison.

Il y a une loi, le Parlement a déclaré en 2015 que seuls les avo‐
cats approuvés par le chef de la magistrature peuvent représenter
les accusés devant des tribunaux révolutionnaires. Les accusés ne
peuvent donc pas choisir un avocat indépendant.

[Le témoin s'exprime en persan] [Traduction de l'interprétation]

[Inaudible] ce que je veux expliquer, c'est que seulement les avo‐
cats qui ont été approuvés par le gouvernement peuvent défendre
ceux qui s'opposent à cela. Les avocats qui défendent ces gens
prêtent serment de défendre le gouvernement. C'est pourquoi on
voit que la presse et les artistes sont d'un côté et que l'avocat qui les
défend sera incarcéré et détenu [inaudible].

Autrement dit, le gouvernement permet seulement à ses propres
avocats de défendre les gens qui s'opposent à lui.

Le président: Merci.

Alors pour préciser votre réponse de tout à l'heure, vous avez dit
que les tribunaux révolutionnaires sont contrôlés par le ministère du
Renseignement et par d'autres entités semblables, mais que qui‐
conque est accusé d'un crime politique doit passer par les tribunaux
révolutionnaires. Est‑ce exact?

La plupart des personnes qui, par exemple, ont fait preuve de
courage et ont été arrêtées dans la rue se sont retrouvées devant le
tribunal révolutionnaire. Est‑ce exact?

● (1645)

M. Saeid Dehghan: [Le témoin s'exprime en persan.] [Traduc‐
tion de l'interprétation]

Oui, malheureusement. Cette loi politique a été déposée en 2016,
il y a 10 ans. Cette loi politique sans précédent a été adoptée 34 ou
35 ans plus tard, mais tout de suite après son dépôt, en 1996, 1997,
1998, il y a eu les manifestations pacifiques des fermiers de Khu‐
zestan et ensuite celles de la libération des femmes. Pas un seul
dossier n'a été traité en cour politique. Même la cause de Narges
Mohammadi n'est pas traitée en public. Elle a été renvoyée à la
Cour révolutionnaire. Je pense que cela démontre qu'il s'agit d'enti‐
tés spéciales dirigées par des juges qui n'ont aucun contrôle. Ils ne
peuvent qu'appliquer leur tampon sur la décision que le dirigeant
prend de son propre chef.

Le président: Merci beaucoup pour cette réponse exhaustive.

Maintenant, si vous me le permettez, madame Afshin-Jam, vous
avez dit que vous étiez préoccupée par les actes terroristes commis
en sol canadien. Qu'est‑ce qui vous inquiète tant? Pouvez-vous
nous décrire certains faits dont vous êtes au courant et que tous les
membres du Comité devraient connaître eux aussi?

Mme Nazanin Afshin-Jam: Comme je l'ai dit, on a découvert
des complots d'assassinat au Royaume-Uni, aux États-Unis et en
Europe. Un militant a été assassiné au restaurant Mykonos en Alle‐
magne. Comme je l'ai dit, il y a eu des bombes dans différentes am‐
bassades israéliennes, notamment en Suède il y a quelques se‐
maines. Nous avons subi de la terreur ici au Canada, et je ne fais
pas confiance... Vous levez la main, d'accord. C'est votre propre
question.

Le président: Je voulais juste vous aviser que nous avons dépas‐
sé le temps alloué. Merci beaucoup.

Mme Nazanin Afshin-Jam: Je peux seulement vous dire que
ces choses sont sur le point de se manifester.

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Bergeron. Vous avez deux mi‐
nutes et demie, monsieur.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Les deux témoins nous ont parlé du
système d'apartheid entre les sexes, un fait qui a également été rap‐
porté par M. Javaid Rehman, rapporteur des Nations unies sur la si‐
tuation des droits de la personne en Iran, en février dernier.

Monsieur Dehghan, vous avez évoqué le fait que ce système
d'apartheid entretenait la discrimination envers les minorités eth‐
niques et religieuses.
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Au bénéfice des membres de ce comité et des gens qui nous
écoutent, pouvez-vous nous en dire davantage sur le lien que vous
faites entre le système d'apartheid et la discrimination envers les
minorités religieuses et ethniques?
[Traduction]

M. Saeid Dehghan: [Le témoin s'exprime en persan.] [Traduc‐
tion de l'interprétation]

En parlant d'un régime dont la réglementation se base sur l'apar‐
theid, on ne pense qu'à l'apartheid racial. À l'heure actuelle, en droit
international, quand nous parlons d'apartheid entre les sexes, nous
soutenons que ce n'est pas seulement de l'apartheid de genres. C'est
un apartheid racial qui s'en prend aussi aux minorités. N'oublions
pas que les gens LGBTQ doivent être exécutés s'ils sont gais ou
lesbiennes. Même les bahá'ís en Iran n'ont pas la permission d'aller
à l'université. Ils ne peuvent pas occuper un emploi. Ils n'ont pas de
carte d'identité nationale. Ils ne peuvent vivre nulle part.

Il y a trois ou quatre jours, dans l'une des fermes du nord de
l'Iran, à Mazandaran, des gens sont venus et ont pris leur riz et ont
détruit leurs rizières. Même si ces terres leur appartiennent, dans de
telles conditions, il ne s'agit pas seulement d'apartheid racial. Tout
cela est lié à la question du hidjab, qui s'entrelace dans tous les
actes du gouvernement. C'est comme une pieuvre. C'est une excuse
pour écraser les gens.

Pour les minorités, même pour les baha'is, le fait de fuir du Ba‐
loutchistan vers le Kurdistan est un crime, et nous devons vraiment
examiner ce problème au plus haut niveau décisionnel.
● (1650)

Le président: Merci beaucoup. Je suis terriblement désolé.

Nous passons maintenant à Mme McPherson. Vous avez deux
minutes et demie.

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

Encore une fois, je vous remercie tous deux pour votre témoi‐
gnage.

Madame Afshin-Jam, vous avez parlé du rôle de l'Iran dans la
communauté mondiale et de la prolifération nucléaire. Nous
connaissons la menace qui règne au Moyen-Orient. J'aimerais sa‐
voir si vous avez des renseignements sur la façon dont l'Iran colla‐
bore avec la Russie et sur les répercussions de ces liens non seule‐
ment au Moyen-Orient, mais aussi en Ukraine et ailleurs dans le
monde.

Mme Nazanin Afshin-Jam: Comme nous le savons tous, les ré‐
gimes autoritaires se serrent les coudes. Ils échangent des rensei‐
gnements. Ils fonctionnent essentiellement selon le même principe
de répression. Ils partagent des façons de réprimer leurs propres
peuples. Évidemment, ils s'entraident financièrement en achetant le
pétrole les uns des autres et, comme je l'ai dit tout à l'heure, en
fournissant des drones. Le régime fournit tous les drones que la
Russie envoie contre les Ukrainiens.

J'ai oublié la première partie de votre question.
Mme Heather McPherson: Je vous demandais juste de nous ex‐

pliquer le lien entre la Russie et l'Iran et les répercussions qu'il
cause.

Mme Nazanin Afshin-Jam: Je n'ai pas de détails. Je ne suis pas
experte de ce domaine. Je sais seulement que tous ces régimes dic‐
tatoriaux et leurs dirigeants collaborent. Nous les voyons se réunir.

Ils ont créé leur organisation, BRICS, l'union entre le Brésil, la
Russie, l'Inde, la Chine et l'Afrique du Sud.

Nous, les démocraties libérales occidentales, devons faire de
même et unir nos efforts à ceux de nos alliés. C'est pourquoi j'in‐
siste tant pour que nous établissions une politique solide sur l'Iran.
Il nous faut une politique solide sur plusieurs de ces pays. C'est jus‐
tement le sujet de cette réunion. Si nous ne le faisons pas, nous en
subirons les conséquences.

On le voit ici, dans nos universités. Une grande partie de la pro‐
pagande idéologique islamiste vient de l'Iran, et une grande partie
du financement va à certaines madrasas et mosquées qui crachent
de la propagande anti-israélienne et leur haine contre l'Occident.
Elles s'efforcent de mobiliser des gens et de les convaincre de cette
idéologie extrémiste. Il faut que nous luttions contre tous ces types
d'extrémisme.

Mme Heather McPherson: Bien sûr.

Monsieur Dehghan, avez-vous quelque chose à ajouter?
Le président: Je suis désolé, madame McPherson. Votre temps

est écoulé. En fait, nous l'avons dépassé de 20 secondes. Si vous
désirez poser une autre question, elle pourra y répondre dans un
mémoire qu'elle nous enverra.

Mme Heather McPherson: Non, j'ai terminé, monsieur le pré‐
sident.

Le président: Je tiens maintenant à remercier nos deux témoins.
Leurs renseignements nous sont extrêmement utiles. Merci de nous
avoir fait part de votre expertise et de vos points de vue. Je vous
remercie également pour votre courage et pour votre conviction.
J'espère vraiment que la situation va s'améliorer en Iran.

Merci beaucoup.

Nous allons passer au deuxième groupe de témoins dans deux ou
trois minutes.

Merci.
● (1650)

_____________________(Pause)_____________________

● (1700)

Le président: Nous voici de retour, mesdames et messieurs les
députés. Nous reprenons notre audience sur la situation en Répu‐
blique islamique d'Iran.

Nous accueillons maintenant un nouveau groupe de témoins.
Nous sommes très reconnaissants d'avoir avec nous trois experts
qui ont travaillé très fort au cours de ces deux dernières années.

Nous accueillons en personne Mme Nimâ Machouf, qui se
consacre à la recherche.

Nous accueillons en personne M. Hamed Esmaeilion, que vous
connaissez tous et qui est membre du conseil d'administration de
l'Association des familles des victimes du vol PS752.

Nous sommes également très reconnaissants d'entendre deux té‐
moins qui se joignent à nous par téléconférence. Il s'agit de
Mme Hanieh Ziaei, politologue et iranologue qui détient la chaire
Raoul-Dandurand à l'UQAM.

Nous accueillons également M. Kourosh Doustshenas qui,
comme je l'ai indiqué, est également membre de l'Association des
familles des victimes du vol PS752.
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Si j'ai bien compris, nous avons trois déclarations préliminaires.

Nous allons commencer par Mme Machouf, puis MM. Esmaei‐
lion et Doustshenas partageront leur temps de parole, puis nous en‐
tendrons Mme Ziaei.

Madame Machouf, bienvenue. Vous avez cinq minutes pour nous
présenter votre déclaration préliminaire.

Veuillez, s'il vous plaît, me regarder de temps en temps. Lorsque
vous verrez ce signal, je vous demanderai de conclure en 10 à
15 secondes.

Cela dit, madame Machouf, vous avez la parole. Vous avez cinq
minutes.

● (1705)

Dre Nima Machouf (épidémiologiste, chercheure, à titre per‐
sonnel): Merci beaucoup.

Si vous me le permettez, je vais parler en français.

[Français]

La liberté d'expression constitue le socle de la démocratie. En
Iran, la liberté d'expression n'a jamais existé, ni à l'époque du shah,
ni — et encore moins — depuis la mise en place de la République
islamique. Les premières victimes de la répression ont été les
femmes et la presse.

Aujourd'hui, je veux expressément parler, comme l'ont fait mes
collègues, d'ailleurs, de l'apartheid sexuel qui règne en Iran, c'est-à-
dire un système de ségrégation systémique et institutionnalisé en‐
vers les femmes. L'obligation de porter le voile dans l'espace public
n'est que la partie visible de la discrimination que l'on vit en Iran.
Depuis l'instauration de la théocratie islamique en Iran en 1979, lé‐
galement, la femme vaut la moitié de ce que vaut l'homme. La
femme hérite de la moitié de ce dont hérite l'homme. En matière de
témoignage juridique, cela prend deux femmes pour que leur témoi‐
gnage soit équivalent à celui d'un homme, même en cas de meurtre
prémédité. Si un homme assassine sa fille, il ne sera pas châtié,
parce qu'elle lui appartient. Une mère ne peut pas faire une de‐
mande de documents juridiques, par exemple un passeport pour ses
enfants, parce que la signature de la femme n'a aucune valeur juri‐
dique.

Par ailleurs, la femme n'a pas le droit d'être juge. Mme Shirin
Ebadi, qui a gagné le prix Nobel de la paix en 2003, en est un
exemple. Elle a perdu son droit de pratique après la révolution. La
femme n'a pas non plus le droit de postuler pour la présidence du
pays. De nombreux sports lui sont interdits. Une femme ne peut
étudier, travailler ou voyager sans la permission de son mari. La po‐
lygamie est permise pour les hommes. L'homme peut divorcer de sa
femme à tout moment, sans condition, sans même qu'elle le sache,
tandis que la femme doit convaincre le juge, avec des raisons va‐
lables, pour obtenir le droit de divorcer. D'ailleurs, ce droit partiel a
été obtenu à la suite de nombreuses années de lutte féministe en
Iran. Après un divorce, la garde des enfants est confiée au père ou à
tout autre mâle de sa famille, sauf si l'enfant est handicapé.

Ce ne sont que quelques exemples. Les femmes iraniennes ré‐
sistent et, malgré la discrimination systémique qu'elles vivent, 60 %
des personnes qui occupent les bancs des universités sont des filles
et, au grand dam des autorités, les femmes occupent la scène so‐
ciale et économique du pays.

Je vous ai parlé des droits des femmes, mais les droits de la per‐
sonne en général sont bafoués, et la répression est brutale. La liber‐
té d'expression et le droit d'association n'existent pas. Les médias
sont censurés. L'accès à Internet est contrôlé. Toute protestation est
violemment réprimée. Vous en avez probablement plus entendu
parler depuis l'assassinat de Mahsa Zhina Amini et le soulèvement
Femmes, vie, liberté.

En quatre mois de protestations, 600 personnes ont été tuées dans
les rues, dont plus de 50 enfants. On a arrêté des dizaines de mil‐
liers de personnes, dont 22 000 ont été amnistiées, aux dires du
gouvernement iranien. Plusieurs ont reçu des peines de mort.
D'ailleurs, plusieurs d'entre vous ont participé à la campagne de
parrainage et de marrainage des prisonniers politiques menacés
d'exécution, et nous vous en sommes très reconnaissants.

Ces deux dernières années, le gouvernement a aussi tenté de dé‐
figurer le mouvement de contestation. Il visait expressément les
yeux des manifestants dans la rue. Plus de 500 personnes ont perdu
la vue.

L'Iran est aujourd'hui sous surveillance électronique. Plus d'un
million de femmes qui continuent à résister aux diktats du régime et
qui se présentent en public sans porter le voile ont reçu des constats
d'infraction par texto, elles se sont fait confisquer leur voiture, elles
se sont fait donner des amendes et elles ont été envoyées en prison,
et elles continuent à résister.

Chaque année, le rapporteur spécial des Nations unies dénonce la
violation des droits de la personne en Iran. Les prisons sont pleines
de détenus d'opinion. Amnistie internationale dénonce régulière‐
ment l'usage de la torture, du viol, des décharges électriques, des si‐
mulacres d'exécution, des aveux forcés et des exécutions arbi‐
traires.
● (1710)

Ces dernières années, la torture chimique s'est ajoutée à la torture
physique et mentale. Étrangement, plusieurs suicides ont été réper‐
toriés à la sortie de prison; les prisonniers se suicidaient quelques
jours après leur sortie. Ces mêmes armes chimiques ont été utilisées
pendant la révolte Femmes, vie, liberté. L'objectif était de semer la
terreur dans des écoles de filles. Des milliers d'élèves ont été em‐
poisonnées et hospitalisées, entre janvier et avril 2023. Je parle ici
de mineures.

En 2013, le Parlement canadien a reconnu les massacres des pri‐
sonniers politiques des années 1980 comme étant des crimes contre
l'humanité, où environ 9 000 prisonniers ont été exécutés et jetés
dans des fosses communes de Khavaran. Ces 44 ans de régime isla‐
mique ont été accompagnés de 44 ans de résistance. Les gens ont
tout essayé: la confrontation, la réforme et la désobéissance civile.
La société iranienne est jeune, bouillonnante et surtout déterminée à
en finir avec ce régime de terreur. Cependant, nous devons faire
face à un monstre.

J'espère avoir le temps d'en parler davantage en répondant aux
questions des membres du Comité.
[Traduction]

Le président: Madame Machouf, nous avons largement dépassé
le temps prévu. J'espère que vous pourrez nous en parler en répon‐
dant aux questions des députés.

Nous passons maintenant au Dr Esmaeilion et à M. Doustshenas.

Vous avez cinq minutes. La parole est à vous.
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Dr Hamed Esmaeilion (membre du conseil d'administration,
Association of Families of Flight PS752 Victims): Merci, mon‐
sieur le président.

Je remercie les membres du Comité.

Cinquante jours avant l'écrasement du vol PS752, plus de
1 500 manifestants iraniens pacifiques ont été brutalement assassi‐
nés dans les rues sur une période de plusieurs jours lorsque le ré‐
gime a mis fin à Internet et a déchaîné ses forces armées brutales
sur les gens. C'est ce que nous appelons maintenant le « vendredi
sanglant ».

Selon la fondation Boroumand, ces 45 dernières années, le Corps
des gardiens de la révolution islamique a commis plus de 540 as‐
sassinats et attentats à la bombe au nom du régime iranien. Cette
organisation infâme est devenue une source de terreur pour les Ira‐
niens et pour une grande partie du reste du monde.

Il s'agit d'une vaste organisation militaire infâme qui a la main‐
mise sur toutes les ressources de l'Iran, des mines aux aéroports, de
l'industrie cinématographique aux sports, aux ports de commerce,
aux usines, au bazar et au commerce des devises. Elle contrôle
même la nomination aux postes des gouverneurs provinciaux. C'est
une entité monstrueuse qui n'a aucune pitié pour les enseignants, les
travailleurs, les artistes et les citoyens ordinaires. Elle persécute,
emprisonne, torture, viole et assassine impunément pour perturber
la société civile et détruire toute résistance pacifique de la popula‐
tion.

Le meurtre d'une belle jeune Iranienne, Mahsa Jina Amini, a ou‐
vert un nouveau chapitre dans l'histoire des crimes contre l'humani‐
té commis par le régime islamique. En 2022, pendant la révolution
Femme, Vie, Liberté, des dizaines de milliers de personnes sont
descendues dans les rues en Iran et partout dans le monde. La com‐
mission d'enquête des Nations unies a signalé au moins
551 meurtres commis par le Corps des gardiens de la révolution.

Un grand nombre des victimes étaient des enfants et des jeunes
qui ont été assassinés de manière horrible partout au pays. Le Ba‐
loutchistan, le Kurdistan, le Mazandaran et Téhéran ont subi les
plus grandes pertes. En une seule journée, au moins 104 citoyens
ont été assassinés par le Corps des gardiens de la révolution au Ba‐
loutchistan, et plus de 130 citoyens ont été aveuglés par des coups
au visage.

Toomaj Salehi, le célèbre rappeur iranien et de nombreux autres
jeunes manifestants iraniens sont actuellement menacés d'exécu‐
tion. De nombreux militants sont en prison partout au pays. Jusqu'à
présent, un grand nombre de jeunes manifestants ont été exécutés,
et des milliers d'autres sont détenus dans des conditions horribles.
L'année dernière seulement, le régime islamique a exécuté 798 ci‐
toyens sans rendre de comptes au peuple iranien et à la communau‐
té internationale.

Toutes ces atrocités sont orchestrées par les échelons supérieurs
du régime islamique, qui est concentré dans le Corps des gardiens
de la révolution. Cette organisation infâme constitue une menace
non seulement pour tous les niveaux de la société iranienne, mais
aussi pour la sécurité du Moyen-Orient et du monde. Il est urgent
de dénoncer ce qu'elle est réellement et de l'ajouter officiellement à
la liste des organisations terroristes au Canada et dans le reste du
monde libre.

Les familles de l'association des victimes du vol PS752 appuient
tous les proches des victimes de cette organisation brutale en pré‐
sentant cette demande.

Je cède maintenant la parole à M. Doustshenas.
● (1715)

Le président: Merci, monsieur Esmaeilion.

Allez‑y, monsieur Doustshenas.
M. Kourosh Doustshenas (représentant, Association of Fami‐

lies of Flight PS752 Victims): Merci, docteur Esmaeilion. Merci,
monsieur le président.

Le 8 janvier 2020, le Corps des gardiens de la révolution isla‐
mique a tiré des missiles contre le vol PS752 d’Ukraine National
Airlines peu après son décollage de l’aéroport international de Té‐
héran. L’équipage et 177 passagers innocents, dont un grand
nombre se rendaient au Canada, notamment un enfant sur le point
de naître, ont perdu la vie lors de cette attaque terrifiante survenue
au sud-ouest de Téhéran.

Cette attaque contre le vol PS752 n’était pas le premier des
crimes odieux commis par le Corps des gardiens de la révolution
contre les Irano-Canadiens. Ce ne sera pas non plus le dernier de
ces crimes. Quelques années plus tôt, la photojournaliste irano-ca‐
nadienne Zahra Kazemi et l’environnementaliste Kavous Seyed-
Emami ont été assassinés par Corps des gardiens de la révolution
pour le régime islamique.

Ces cinq dernières années, les familles des victimes du
vol PS752 ont été persécutées, menacées et maltraitées par le ré‐
gime islamique. L’Human Rights Watch de l'ONU a signalé une
montée fulgurante de la torture et des mauvais traitements infligés
aux familles des victimes en Iran.

En octobre dernier, Mme Zarabi, qui a perdu quatre de ses
proches lors de l’écrasement du vol PS752, a assisté aux funérailles
d’une jeune femme nommée Armita Geravand, qui avait été assas‐
sinée par le régime. Mme Zarabi a été arrêtée et brutalement battue
avant d’être traînée à terre jusqu'à un lieu de détention. La mère
d’une autre victime a été sauvagement battue par les forces du
Corps des gardiens de la révolution devant la tombe de son enfant.
Le régime a interdit à certaines familles du vol PS752 de quitter
l’Iran pour assister aux cérémonies d’anniversaire des victimes du
vol PS752 à Toronto. Pendant les cérémonies d’anniversaire tenues
en Iran dans des conditions de sécurité très strictes, les familles ont
subi de la persécution, des menaces, des arrestations, et même des
enlèvements.

À la suite de l’écrasement du vol PS752, les familles des vic‐
times et les militants ont trouvé la position du gouvernement cana‐
dien à l’égard du Corps des gardiens de la révolution très ambiguë.
À l’occasion du quatrième anniversaire de l’écrasement du
vol PS752, notre premier ministre nous a dit qu’il prendrait les me‐
sures nécessaires à cet égard.

Il reste sept mois avant le cinquième anniversaire de l’écrase‐
ment, et notre association s’attend à recevoir une réponse rapide et
claire à sa demande. Comme le Canada a essuyé le plus grand
nombre des attaques commises hors de l’Iran par le Corps des gar‐
diens de la révolution, il doit être le premier pays qui inscrive offi‐
ciellement cette entité sur la liste des organisations terroristes. Nous
espérons qu'il fera cela sans plus tarder.

Merci beaucoup.
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Le président: Merci beaucoup, monsieur Doustshenas.

Nous allons entamer les tours de questions des députés.

Non, toutes mes excuses. Il nous reste un témoin. Mme Ziaei est
avec nous par téléconférence.

Je m’en excuse. Vous avez cinq minutes pour votre déclaration
préliminaire.

Merci, madame Ziaei.
[Français]

Mme Hanieh Ziaei (politologue et iranologue, Chaire Raoul-
Dandurand, UQAM, à titre personnel) : Merci, monsieur le pré‐
sident.

Est-ce que tout le monde m'entend bien?
[Traduction]

Le président: Oui, nous vous entendons.
[Français]

Mme Hanieh Ziaei: Monsieur le président, honorables membres
du Comité, mesdames et messieurs, je vous remercie de me donner
l'occasion de m'exprimer sur le Corps des gardiens de la révolution
islamique, ou CGRI, en Iran et sur la situation actuelle en Iran.

Il est crucial de distinguer la légitimité de la légalité lorsqu'on
aborde la question du pouvoir en Iran. Selon mes recherches sur le
système idéologico-politique de la République islamique d'Iran, il
est évident que la légitimité du régime s'effrite de manière considé‐
rable. Cela est illustré par les mouvements de protestation récur‐
rents, par les contestations systématiques et par le taux croissant
d'absentéisme lors des élections. Par exemple, lors des élections lé‐
gislatives du 1er mars 2024, le taux de participation était seulement
de 41 %, le plus bas taux depuis l'instauration de la République is‐
lamique, en 1979.

Je peux aussi donner l'exemple de la réaction euphorique à la
suite de l'annonce du décès du président Raïssi. Cette réaction est
révélatrice de l'état d'esprit d'une partie importante de la population
iranienne. Ce sentiment de soulagement et de joie a mis en lumière
l'opposition profonde et l'exaspération accumulée quant à un ré‐
gime perçu comme oppressif, autoritaire et illégitime.

Cette absence de légitimité politique affaiblit profondément l'au‐
torité de tout régime, même s'il n'est pas démocratique, et cela
constitue une base essentielle pour évaluer sa stabilité et son accep‐
tabilité auprès du peuple, en l'occurrence le peuple iranien.

L'Iran est actuellement gouverné par un système politique consi‐
déré par une partie de sa population comme anachronique. La Ré‐
publique islamique d'Iran se présente comme une théocratie, alors
que les femmes et les jeunes de ce pays aspirent à une séparation
claire entre les sphères religieuse et politique. Même les régimes
non démocratiques doivent s'appuyer sur une assise légitime et lé‐
gale pour maintenir leur pouvoir. Or, en quoi ce régime est-il légi‐
time aux yeux du peuple iranien, surtout après les nombreux témoi‐
gnages que nous avons entendus aujourd'hui?

Les actions, pratiques et actes de la République islamique d'Iran
sont profondément illégitimes et illégaux, tant au regard du droit in‐
ternational que des conventions internationales, sans parler des
nombreuses violations des droits de la personne qu'elle perpétue.
De nombreux exemples de ces abus vous ont été rapportés par des
collectifs engagés, comme le regroupement Iranian Justice Collec‐

tive, notamment par Mme Nazanin Afshin-Jam, par M. Saeid Deh‐
ghan et par Mme Nima Machouf. Cela est donc corroboré par les
nombreux témoignages des personnes ici présentes.

Je vais maintenant parler plus précisément du Corps des gardiens
de la révolution islamique. Celui-ci a vu son pouvoir croître de ma‐
nière considérable depuis sa création, en 1979. À l'origine, il s'agis‐
sait d'une organisation militaire fondée pour protéger les valeurs ré‐
volutionnaires de 1979. Son indépendance à l'égard de l'armée tra‐
ditionnelle iranienne lui a permis de devenir une force armée in‐
fluente et redoutable.

Le CGRI n'est pas seulement une force militaire, il s'est égale‐
ment profondément impliqué dans l'économie, la politique et les
services de renseignement iraniens. Le renforcement de ses moyens
d'action et de son influence en fait un acteur incontournable du pay‐
sage politique iranien.

Le CGRI s'est transformé en une véritable puissance au sein de
l'Iran. Il contrôle des secteurs clés de l'économie, notamment les in‐
dustries pétrolière et gazière, et il possède de nombreuses entre‐
prises servant de sociétés-écrans. En outre, il joue un rôle central
dans la répression des manifestations de dissidence internes et dans
la projection de l'influence iranienne à l'étranger, en plus de soute‐
nir différents groupes non étatiques dans la région.

Aujourd'hui, le peuple iranien se bat courageusement contre l'is‐
lamisation forcée de la société. Il s'agit d'une idéologie qui, malgré
les efforts du CGRI, a en partie échoué. Le mouvement Femmes,
vie, liberté en est une illustration poignante. Cette lutte pour la li‐
berté et les droits de la personne est non seulement vitale pour
l'Iran, mais elle a aussi des répercussions sur toute la région et le
monde.

L'islamisation par la force est une terreur qui pèse lourdement,
menaçant la paix et la stabilité non seulement en Iran et au Moyen-
Orient, mais aussi en Europe, au Canada et dans le monde, comme
en témoignent les attentats répétés et les prises d'otages visant des
ressortissants occidentaux.

Pour conclure, je dirai qu'il est impératif de soutenir activement
le peuple iranien dans son combat contre cette idéologie oppressive.
● (1720)

L'avenir repose également sur votre capacité politique et institu‐
tionnelle à mettre en lumière l'illégitimité et l'illégalité du régime
iranien devant toutes les instances internationales et nationales.
Votre rôle en tant que défenseur des valeurs démocratiques et hu‐
manistes peut considérablement renforcer la capacité des Iraniens et
des Iraniennes à surmonter cette répression étatique et à rétablir un
système politique respectueux des droits de la personne et des liber‐
tés fondamentales. La communauté internationale doit se sentir ré‐
solument aux côtés de ceux qui luttent pour un Iran libre et démo‐
cratique en dénonçant vigoureusement les violations des droits de
la personne et en appliquant des sanctions ciblées contre leurs au‐
teurs.

Je vous remercie de votre attention.
● (1725)

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant aux questions des députés. Je vous de‐
manderai de poser des questions qui sollicitent des réponses ra‐
pides, car il ne nous reste pas beaucoup de temps.
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Pour le premier tour, chaque membre aura trois minutes, et nous
commençons par M. Hoback.

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Je vais devoir être
très bref.

Madame Ziaei, je voudrais savoir une chose. Nous constatons
que ces individus agissent ici, au Canada. Que pouvons-nous faire
pour entraver ces individus quand ils sont en sol canadien? Com‐
ment pouvons-nous les identifier? Collaborons-nous avec la collec‐
tivité pour les identifier?

Une fois identifiés, devrions-nous simplement les expulser? Ou
alors, devraient-ils subir un procès ici au Canada pour avoir intimi‐
dé des citoyens iraniens et la diaspora iranienne ici au Canada?
[Français]

Mme Hanieh Ziaei: Je vous remercie de votre question.

Mme Nazanin Afshin‑Jam a souligné le fait qu'aujourd'hui, les
collectifs, les associations et la diaspora iranienne commencent à
constituer des données accompagnées de photos et d'éléments
d'identification. Le gouvernement du Canada dispose aussi de
moyens pour d'abord identifier ces personnes sur le territoire cana‐
dien. Aujourd'hui, avec la technologie numérique, il est facile
d'identifier ces personnes qui arrivent en sol canadien. Le travail
pourrait évidemment se faire en collaboration avec les Iraniens qui
sont, eux aussi, en train de regrouper toutes ces données, ces photos
et ces éléments d'identification.

C'est vraiment un travail qui doit se faire avec les organisations
mentionnées ici et par Mme Nazanin Afshin‑Jam au début de sa
présentation. Il doit se faire de manière régulière et s'effectuer à
court, moyen et long termes. Il serait donc vraiment très important
de fixer des objectifs de temps pour les tâches à réaliser. La diaspo‐
ra iranienne peut aussi être une alliée pour le gouvernement du
Canada.
[Traduction]

M. Randy Hoback: Je voudrais être sûr que nous établissions un
système pour signaler les menaces et l’intimidation qu'une per‐
sonne subit ici au Canada ainsi que les menaces que sa famille subit
en Iran. Il faut que nous établissions un mécanisme pour y faire
face.

Je vais manquer de temps. J’essaie de comprendre pourquoi le
Corps des gardiens de la révolution n’est pas considéré comme une
organisation terroriste. Je ne vois pas pourquoi il ne figure pas à la
liste. Quelqu’un peut‑il me donner une idée de ce qui retarde les
choses? C’est de la folie.

Madame Machouf, qu’en pensez-vous?
[Français]

Dre Nima Machouf: Nous non plus, nous ne comprenons pas.
Comme ma collègue l'a mentionné plus tôt, les raisons invoquées
par le gouvernement sont que, s'il inscrit le Corps des gardiens de la
révolution islamique sur la liste des organisations terroristes, cela
pourrait peut-être l'amener à sanctionner plus que ce qu'il ne faut.
Des gens pourraient donc être injustement sanctionnés. Cependant,
il existe déjà des sanctions contre l'Iran. Par exemple, les transac‐
tions sont limitées.

En général, étant donné que les membres du Corps des gardiens
de la révolution islamique arrivent ici avec beaucoup d'argent, ils
sont capables de passer à travers les mailles du système. Par contre,
les gens qui sont arrêtés à cause de leurs transactions bancaires,

comme les artistes qui sont allés en Iran et qui reviennent présenter
un projet, ils se font dire que leur projet sera retenu. On doit donc
utiliser les bons moyens.
[Traduction]

Le président: Merci. Oui, vous avez largement dépassé vos trois
minutes.

Nous passons maintenant à M. Oliphant. Vous avez trois mi‐
nutes.

L’hon. Robert Oliphant (Don Valley-Ouest, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Je remercie les témoins des deux groupes. Tout ce que vous nous
dites nous est utile.

Je vais maintenant m’adresser aux familles des victimes du
vol PS752. Je tiens à vous aviser que je demanderai peut-être à
notre comité de vous réinviter, parce qu'à mon avis, votre travail est
essentiel à l’œuvre du Canada dans le monde. J’espère que vous
participerez à un plus grand nombre de nos audiences sur la reddi‐
tion de comptes et je voudrais que vous ayez l’occasion de nous en
dire plus.

Je vais axer mes questions sur l'influence que subissent les
proches et les survivants à l'étranger ainsi que sur les activistes qui
sont au Canada et qui auront critiqué le régime iranien.

Ma question s'adresse à Hamed ou — je ne vous appelle jamais
par vos noms de famille — à Kourosh. Merci. Je vous laisse le reste
de mon temps de parole.

Dr Hamed Esmaeilion: Très bien.

Comme je l’ai dit devant la Commission sur l’ingérence étran‐
gère il y a quelques mois, je pense que nous devons reconnaître
l’ampleur de l’ingérence du régime islamique au Canada. C’est la
première étape à franchir.

J’avais donné un exemple. Nous avons au Canada un ancien ban‐
quier du régime islamique, M. Mahmoud Reza Khavari. L’ancien
chef de police, M. Morteza Talaei, est lui aussi au Canada. L’ancien
ministre de la Santé, M. Ghazizadeh Hashemi, qui a intimidé et me‐
nacé les familles des victimes du vol PS752, était au Canada l’été
dernier. Il a dit qu’à son retour, ces familles subiraient des repré‐
sailles. Nous avions l’actuel président de la chambre du régime,
l’homme nommé à la présidence aujourd’hui en Iran. Son fils a pré‐
senté une demande pour venir au Canada il y a quelques mois, et il
a intenté une poursuite contre le gouvernement canadien parce qu'il
ne lui accordait pas assez rapidement le statut d’immigrant au
Canada.

Comme je l’ai dit, nous avons l’ancien banquier, l’ancien chef de
police, l’ancien ministre et le président de la Chambre. Qui viendra
ensuite? Je ne suis plus surpris de voir le chef suprême de l’Iran
marcher dans les rues de Toronto, vous savez. Cela peut arriver
n’importe quand, et il y a des centaines de ces gens. Ce n’est que la
pointe de l’iceberg.

Je pense qu’aucun d’entre vous ne serait à l’aise en sachant, par
exemple, que le fils du président actuel de la chambre est votre voi‐
sin au Canada et que le chef de police fait son conditionnement
physique dans un gymnase à deux kilomètres de chez moi, à trois
kilomètres de là où ma femme et ma fille ont été enterrées à la suite
de l'écrasement du vol PS752. Vous sentez-vous en sécurité dans
ces conditions? Je ne le crois pas.
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Parlons un peu du blanchiment d’argent. Si vous observiez un
grand nombre de comptoirs de change au Nord de Toronto, vous
verriez quel montant d’argent le Corps des gardiens de la révolution
envoie au Canada pour le faire blanchir. Voilà pourquoi nous ne
nous sentons pas en sécurité dans ce pays.

Merci.
● (1730)

Le président: Merci.
L’hon. Robert Oliphant: Je n'ai plus de temps?
Le président: Non, votre temps est malheureusement écoulé,

monsieur Oliphant.

Nous passons maintenant à M. Bergeron.

Vous avez trois minutes, monsieur.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse à Mme Ziaei.

Madame Ziaei, vous avez fait état de l'enthousiasme qui a suivi
la mort accidentelle du président Raïssi dans l'accident d'hélico‐
ptère survenu le 19 mai dernier. Des élections auront lieu le 28 juin
prochain. Vous avez aussi fait état du faible taux de participation
aux dernières élections présidentielles.

Quels sont vos pronostics concernant ces élections, compte tenu
de ce qui peut apparaître comme une contradiction, c'est-à-dire l'en‐
thousiasme à la suite du décès du président, d'une part, et ce faible
taux de participation, d'autre part? À quoi peut-on s'attendre, le
28 juin prochain?

Mme Hanieh Ziaei: On peut s'attendre à la continuité quant au
grand taux d'abstention. Les Iraniens ont aussi, parfois, cette possi‐
bilité de démontrer leur mécontentement par rapport à ce régime et
de montrer qu'ils ne le considèrent plus comme légitime ni, surtout,
comme représentatif. Il est donc possible que les Iraniens ne se
rendent pas aux urnes. C'est l'une des hypothèses. Il est aussi pos‐
sible que cela débouche sur d'autres types de manifestations.

La question principale pour les semaines, les mois, voire les an‐
nées à venir, porte surtout sur la succession du guide suprême. Le
guide suprême Ali Khamenei est vieux, et on pense qu'il est ma‐
lade. Le président Raïssi était un candidat possible, l'hypothèse
étant que son poste de président était un tremplin vers le siège du
guide suprême.

Tout le débat sera davantage axé sur la succession du guide su‐
prême plutôt que sur les élections. En effet, on sait que, au bout du
compte, c'est le guide suprême qui a le pouvoir absolu. Il délègue
des responsabilités à d'autres organisations, mais il détient un droit
de veto au sommet de la hiérarchie, qui est très pyramidale en ce
qui concerne le pouvoir institutionnel.

M. Stéphane Bergeron: Monsieur le président, me reste-t-il du
temps?
[Traduction]

Le président: Oui. Il vous reste 40 secondes.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: J'aimerais revenir sur les élections.

Vous nous avez un peu indiqué ce qui risque d'arriver le 28 juin,
mais, à votre avis, qu'arrivera-t-il par la suite?

Peut-on imaginer qu'il y aura une révolution de palais, ou bien,
au contraire, est-ce que ce sera la confirmation de la continuité sur
le plan du pouvoir?

Mme Hanieh Ziaei: Comme on l'a vu lors de l'ensemble des
élections présidentielles, il risque de ne pas y avoir de véritable
changement. Ça reste un clan, une classe politique assez fermée.
On fait une distinction entre réformateurs, conservateurs et ultra‐
conservateurs, mais, finalement, aucune de ces tendances ne remet
en question le système et la République islamique d'Iran. C'est ce
qui fait que la légitimité du régime va continuer de s'effriter.

La population iranienne veut un changement définitif, c'est-à-
dire qu'elle ne veut pas passer d'un gouvernement conservateur à un
gouvernement ultraconservateur, voire à un gouvernement réforma‐
teur.

● (1735)

[Traduction]

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à Mme McPherson. Vous avez trois
minutes.

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

Merci pour votre témoignage. C'est horrible d’entendre parler
d’apartheid sexiste, d'écouter la description de pareilles situations.
Je peux à peine imaginer la sensation de répression et la douleur
que vous devez ressentir, docteur, alors que votre femme et votre
enfant sont... de vous retrouver tout près d'un individu qui a orches‐
tré leur mort, c'est effroyable. Je suis désolée que vous deviez vivre
tout cela.

Cette étude vise à déterminer pourquoi le Corps des gardiens de
la révolution n’est pas inscrit à la liste des entités terroristes.
Quelles raisons le gouvernement a‑t‑il données?

Nous avons entendu le député conservateur. Il ne comprend pas
cela, et nous non plus. Madame Machouf, vous nous avez dit que
vous ne comprenez pas pourquoi il n'est pas inscrit à cette liste.

Auriez-vous quelques instants pour nous dire en quoi l'inscrip‐
tion de cet organisme à la liste changerait la vie de la communauté
iranienne au Canada? En quoi cela changerait‑il votre vie et celle
des gens de partout au pays?

[Français]

Dre Nima Machouf: Merci de la question.

Pour nous, cela signifierait beaucoup plus de sécurité. En fait,
l'objectif du Corps des gardiens de la révolution islamique, comme
mes collègues l'ont expliqué, est de garder et de protéger la révolu‐
tion islamique en Iran et, surtout, de l'exporter. Mes collègues ont
aussi parlé des nombreux attentats commis contre les opposants du
gouvernement islamique. Le Centre Abdorrahman Boroumand en a
répertorié 540 depuis les 40 dernières années. Ces assassinats et ces
attentats ont été fomentés à l'extérieur des frontières iraniennes par
le gouvernement iranien avec son bras armé, les pasdarans.
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Certains attentats ont heureusement échoué, mais il y a beaucoup
de menaces. Avant de venir ici, j'ai demandé à des gens s'ils avaient
reçu des menaces, parce qu'on entend beaucoup parler de gens qui
en reçoivent et qui ne se sentent pas en sécurité ici. J'ai reçu des
messages d'étudiants de Toronto, qui disaient que plusieurs d'entre
eux avaient reçu des menaces anonymes par téléphone. On leur di‐
sait qu'on avait leur photo et que l'on connaissait leur identité. On
leur disait aussi que, s'ils ne cessaient pas leurs activités contre le
gouvernement iranien, on contacterait et on convoquerait leur fa‐
mille. En Iran, quand on veut arrêter quelqu'un et qu'on ne le trouve
pas, on arrête les membres de sa famille. On les prend en otage en
espérant que la personne se dénoncera. On leur disait aussi d'ou‐
blier toute possibilité de retour au pays, même si on leur disait aussi
que, si jamais ils décidaient de revenir, on serait ravi de les ac‐
cueillir. Il y a donc des menaces de ce genre, mais il y en a d'autres.

À Montréal, nous avons vu un cas où un chargé de cours à l'Uni‐
versité McGill, Soroosh Shahriari, ne s'est pas gêné pour inciter les
gens à la haine et à l'élimination des opposants. Il se réjouissait du
fait que le gouvernement iranien allait éliminer ses opposants rapi‐
dement.

On ne se gêne donc pas pour proférer des menaces. Il y a égale‐
ment eu d'autres attentats. Un diplomate iranien qui a été arrêté en
Belgique et condamné à 20 ans de prison a récemment été échangé
contre un otage belge détenu par le gouvernement iranien. Ils font
ce genre de chose. Les gens se sentent donc menacés.

[Traduction]
Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.
Le président: Merci.

Pour la prochaine question, nous passons à Mme Chatel.

Madame Chatel, vous avez deux minutes.

[Français]
Mme Sophie Chatel (Pontiac, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je vais m'adresser à Mme Ziaei.

Madame Ziaei, après la mort de Mahsa Zhina Amini, on espérait
que le soulèvement de la population entraînerait des changements
en faveur de la démocratie et des droits de la personne.

Selon vous, quelles mesures le Canada et la communauté interna‐
tionale pourraient-ils adopter pour promouvoir les droits de la per‐
sonne et les mouvements démocratiques dans le pays?

Vous avez parlé d'imposer des sanctions ciblées et de renforcer la
capacité des Iraniens à se défendre et à défendre leurs droits.

Quelles seraient vos suggestions à cet égard, un peu plus concrè‐
tement?
● (1740)

Mme Hanieh Ziaei: Je recommanderais d'inscrire officiellement
le CGRI sur la liste des groupes terroristes. C'est vraiment ce qui
est demandé en priorité, aujourd'hui. Il faut absolument demander
de mettre fin à la peine de mort, pas seulement pour le rappeur ira‐
nien Toomaj Salehi, qui est condamné à mort. Il faut exiger la libé‐
ration de l'ensemble des artistes, des militants, des activistes, des
intellectuels et des journalistes qui sont dans les prisons iraniennes.
Ces gens ne devraient pas être en prison.

On ne devrait pas voir des personnes ayant ce type de profil dans
les prisons. C'est devenu une maison culturelle. La prison d'Evin est
devenue une maison culturelle. Ce ne sont pas des criminels...

[Traduction]
Le président: Madame Ziaei, je m’excuse sincèrement de vous

avoir interrompue. Il ne vous restait pas beaucoup de temps de
toute façon. Le système d’interprétation a des pépins. Si vous pou‐
viez répondre par écrit à la question de Mme Chatel et nous la sou‐
mettre, nous vous en serions très reconnaissants. Je suis désolé,
mais nous avons des ennuis techniques.

Nous passons maintenant à M. Aboultaif. Vous avez deux mi‐
nutes.

M. Ziad Aboultaif: Merci. Ma question s’adresse à M. Esmaei‐
lion.

Vous avez mentionné le blanchiment d’argent. Je suis sûr que
nous sommes déjà au courant de certains de ces aspects. Dans quels
domaines croyez-vous que le régime, le Corps des gardiens de la
révolution, effectue ce type de blanchiment d’argent au Canada? À
quel point est‑il grave?

Votre évaluation éclairerait beaucoup notre rapport. Merci.
Dr Hamed Esmaeilion: Je pense que la plus grande partie de cet

argent est investie dans l’immobilier au Canada, surtout dans les
grandes villes comme Toronto, Vancouver et Montréal. Lorsque
quelqu’un est impliqué dans un cas de corruption en Iran, nous di‐
sons généralement: « Bon, nous le retrouverons à Vancouver le
mois prochain ». Cette formule est très courante dans la diaspora
iranienne.

Je vais vous donner un exemple. Il y a environ deux ou trois ans,
un de mes amis a décidé de faire venir toutes ses économies de
l’Iran. Il voulait les déclarer à l’Agence du revenu du Canada,
l'ARC. Lorsqu’il a demandé au comptoir de change: « Très bien, et
de quelle façon devrais‑je déclarer cet argent à l’ARC? » On lui a
répondu: « Pourquoi voulez-vous le déclarer? J'amène des millions
de dollars chaque jour, et il n’y a aucune conséquence. Personne ne
mène d’enquête, il n'y a aucune supervision ».

Je crois que cela répond bien à votre question.
M. Ziad Aboultaif: Merci.
Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Bergeron. Je suis désolé, il ne
vous reste qu’une minute, alors votre question devra être très ra‐
pide.

[Français]
M. Stéphane Bergeron: J'aimerais poser une question expresse

à Mme Ziaei.

Madame Ziaei, l'Iran a pris la présidence du Forum social du
Conseil des droits de l'homme des Nations unies en no‐
vembre 2023, malgré son bilan extrêmement lourd en matière de
droits de la personne. En 2023, le Canada a annoncé son intention
de porter sa candidature au Conseil des droits de l'homme des Na‐
tions unies pour 2028‑2030.

Croyez-vous que ce soit pertinent, compte tenu du peu de crédi‐
bilité que, souvent, le Conseil peut avoir du fait que des régimes au‐
toritaires en font partie?
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Mme Hanieh Ziaei: Je peux vous dire, en tout cas, de la part de
la population iranienne et de gens de partout dans le monde, que ce
choix a été ouvertement critiqué. Évidemment, personne ne s'attend
à ce que ce genre de pays puisse faire partie du Conseil. C'est vrai‐
ment le comble du paradoxe. En effet, c'est très étonnant, à tous les
égards.

Que mettra l'Iran sur la table? Va-t-il parler du fait que la peine
de mort existe en Iran et que des artistes, des intellectuels et des
journalistes subissent notamment des tortures psychologiques? Tout
à l'heure, on a parlé de tortures chimiques, physiques et psycholo‐
giques. De quoi l'Iran parlera-t-il exactement? Quels cas va-t-il vé‐
ritablement défendre?

J'aimerais beaucoup savoir ce qu'on va mettre sur la table des
discussions et des négociations, la présidence étant assurée par un
pays comme l'Iran.
● (1745)

[Traduction]
Le président: Merci.

Nous cédons maintenant la parole à Mme McPherson, qui posera
la dernière question.

De nouveau, je vous présente mes excuses. Vous n’avez qu’une
minute.

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

Docteur Esmaeilion, un grand nombre de gens sont décédés lors
de l'écrasement du vol PS752. Bon nombre d'entre eux étaient des
résidants d’Edmonton Strathcona.

Je vais vous poser la question que je viens de poser à Mme Ma‐
chouf. Si le Corps des gardiens de la révolution islamique était ins‐
crit à la liste des organisations terroristes, quelle incidence cela au‐
rait‑il sur les familles?

Dr Hamed Esmaeilion: Je vais vous décrire un incident survenu
en Iran il y a deux semaines.

Mon père a 75 ans et ma mère a 74 ans. On leur interdit de quit‐
ter le pays pour venir au Canada. Cela date d'environ six mois,
quand ils ont décidé de venir au quatrième anniversaire. Il y a deux
semaines, en Iran, trois agents en civil ont frappé à leur porte et les
ont emmenés au service de renseignement. Mon père a dû répondre
à des questions liées à mes activités ici. Ce n’est qu’un exemple.
Des centaines de familles subissent cette même expérience.

Comme mes collègues l’ont dit aujourd’hui, nous ne comprenons
pas vraiment pourquoi le Corps des gardiens de la révolution ne fi‐
gure pas à la liste, parce que cela entraîne de graves répercussions
pour les familles. Ce que je veux dire, c’est que nous voyons que
notre gouvernement fait quelque chose. Nous l'entendons parfois
dire qu’il se préoccupe de la sécurité des Canadiens, mais le Corps
des gardiens a déjà tué des Canadiens.

Le président: Merci beaucoup. Cela met fin à toutes les ques‐
tions.

Je profite de cette occasion pour parler au nom de tous les dépu‐
tés.

Nous vous sommes très reconnaissants d'être venus aujourd’hui
et de nous avoir présenté un témoignage extrêmement utile.

Merci, madame Machouf.

Merci, docteur Esmaeilion.

Merci, madame Ziaei.

Merci beaucoup, monsieur Doustshenas.

La séance est levée.
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